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PRÉSERVATION ET CONSERVATION DES DOCUMENTS DE BIBLIOTHÈQUES EN EUROPE

DANS cette étude de la politique
menée dans le domaine de la
conservation et de la préservation,
il s'agissait d'examiner les prati-
ques adoptées par les États mem-
bres, afin de déterminer les be-
soins et de proposer des solutions
en vue d'améliorer la situation ac-
tuelle, spécialement grâce aux
nouvelles technologies et à la
coopération, tout en la comparant
à l'expérience américaine.
Le rapport aborde en premier lieu
la situation, au niveau internatio-
nal, de la préservation. Il men-
tionne également les causes des
catastrophes naturelles et de la
détérioration des documents, sou-
ligne l'importance des menaces
qui pèsent sur l'héritage culturel,
ainsi que sur la préservation de
l'information dans les publications
récentes. Il fait également le point
sur les nouvelles technologies. La
seconde partie du rapport détaille
l'enquête de l'IFLA/ICA (2), pa-
tronnée par l'UNESCO, en s'ap-
puyant surtout sur des rapports et
des réponses à des enquêtes per-
sonnelles. Des entrevues eurent
lieu dans des établissements de
Belgique, de France, d'Italie, du
Royaume-Uni et de la République
fédérale d'Allemagne, ainsi que
dans quelques institutions des
États-Unis et du Canada. Il en est
ressorti une très nette différence
entre l'intérêt montré par les res-
ponsables de bibliothèques et
l'indifférence et l'ignorance de la
plupart des professionnels, des
gouvernements, des usagers de
bibliothèque et du public en géné-
ral.
Les recommandations adressées à
la Commission sont les suivantes :
soutenir les efforts de l'UNESCO et
de l'IFLA et, à l'échelon national,
régional et local, l'établissement
d'une politique et d'une planifica-
tion de la préservation. La Com-
mission doit aider à mettre en
place des mécanismes nationaux
de coordination et faciliter la coo-
pération supranationale : en micro-
filmant systématiquement les do-
cuments, en créant un catalogue
interactif de microformes mères et
en favorisant la recherche, sur la
désacidification en masse et l'utili-
sation de vidéodisques par exem-
ple. Il faut également étudier la
possibilité de créer des centres
régionaux de traitement, encoura-
ger les éditeurs et fabricants de
papier à utiliser du papier « per-
manent » et examiner l'intérêt que
présenterait l'élaboration d'une
norme ISO. Éducation, formation et
prise de conscience sont les prin-
cipales exigences pour élever les

possibilités de conservation et de
préservation bien au-dessus du
niveau actuel.
Sont signalées d'autres études sur
les besoins en éducation et forma-
tion des « conservators* » et des
bibliothécaires et sur la préserva-
tion des documents autres que le
livre et des conseils sont donnés
sur des projets pilotes en vue
d'établir un répertoire de micro-
formes mères et sur l'utilisation de
médias optiques.

État d'urgence

Lorsque l'on examine la situation
actuelle, on est d'abord frappé par
l'ampleur du problème due à tou-
tes sortes de facteurs : un environ-
nement inadapté, une utilisation
intensive des documents, un en-
tretien insuffisant, des connais-
sances et des moyens ne permet-
tant pas d'assurer la conservation
et, enfin, les catastrophes, particu-
lièrement les inondations, qui ont
frappé les bibliothèques. Plus en-
core que les méthodes modernes
de fabrication des livres, c'est la
dégradation du papier - interve-
nue depuis 1850 environ et due à
la combinaison de l'acidité inhé-
rente au processus de fabrication
et de la pollution atmosphéri-
que - qui est en cause. Les biblio-
thèques européennes vivent en-
core actuellement une période de
grâce, mais risquent d'être
confrontées, à leur tour, à la
catastrophe qui frappe actuelle-
ment l'Amérique du Nord : des li-
vres dont le papier est devenu
cassant. Tous les types de docu-
ments sont touchés, et les autres
professions ayant un rapport avec
la conservation partagent nos dif-
ficultés et manquent cruellement
de moyens pour y faire face.

Plan d'adion

La clé du problème est dans la
sélection, et la tâche la plus impor-
tante est de préserver massive-
ment le contenu de l'information.
On peut espérer que certaines
publications se feront sur un pa-
pier résistant mieux aux attaques
du temps, afin de stopper ce fléau.
Il faut surtout soutenir l'effort de
préservation, pour permettre un
meilleur accès à l'information.

*Conservators:responsables des opérations
de conservation



Les conditions préalables à tout
programme d'action sont les sui-
vantes :
- bien comprendre les faits ;
- mettre en place une organisa-
tion et une cellule responsable ;
- soutenir l'effort des éditeurs en
rassemblant des éditions complè-
tes sous forme de copies sur mi-
crofiches, provenant de différen-
tes bibliothèques ;
- coopérer au contrôle bibliogra-
phique des microformes mères ;
- aider les pays les moins déve-
loppés ;

- organiser des campagnes de
sensibilisation.
Il y a interdépendance des déci-
sions entre conservation, d'une
part et procédés de substitution ou
traitements à grande échelle, d'au-
tre part. Le diagramme du rapport
analyse le meilleur support en
fonction de la fréquence d'utilisa-
tion et du volume des documents.
La solution consistant à réimprimer
en tirages limités ou à faire des
copies individuelles soulève des
problèmes de droit d'auteur, qu'il
convient de régler raisonnable-
ment. Il est d'autant plus important
d'adopter des normes communes.
La microforme est encore le sup-

port le plus fiable et le plus éco-
nomique pour créer des copies de
substitution. Le rapport décrit
d'une façon détaillée les pro-
grammes de microfilmage,
d'après l'expérience acquise aux
États-Unis et rend compte de
l'usage expérimental de supports
optiques dans les bibliothèques et
les archives. Il s'ensuit une présen-
tation des évolutions dans le trai-
tement du papier ; désacidification
en masse, consolidation et utilisa-
tion de papier « permanent », re-
cherche d'une norme ISO. Après
un dernier paragraphe sur les
programmes d'éducation, de for-
mation et de sensibilisation, la
première partie du rapport conclut
sur l'urgence et la nécessité pour
chaque pays de se mettre d'ac-
cord sur une politique de conser-
vation des documents.

Situation sur le terrain
La seconde partie dresse un bilan
de la situation actuelle dans un
certain nombre de pays de la
Communauté européenne, pré-
cédé d'une note sur les résultats
de l'enquête UNESCO/IFLA/ICA;
ceux-ci ressemblent beaucoup
aux conclusions de ce rapport,

mais ils insistent davantage sur les
pays en développement.

Certaines tendances communes
ont été observées dans les princi-
paux pays de la Communauté eu-
ropéenne. La prise de conscience
s'étend rapidement, bien qu'elle
ne se traduise pas encore par des
actes décisifs. Les principales
études sont menées en France, en
Allemagne fédérale et au
Royaume-Uni. Une différence no-
table apparaît entre les attitudes
des bibliothécaires et des « con-
servators ». Les bibliothécaires
sont plus soucieux de préserver le
contenu de l'information, par souci
de réalisme et sens des priorités.
Les « conser-vators », quant à eux,
sont évidemment plus préoccupés
de favoriser la conservation des
documents originaux. C'est ce
dernier point de vue qui prédo-
mine largement en Italie.

L'Europe a maintenant pris
conscience de la menace que re-
présente l'acidité du papier. La
France est à la pointe dans les
technologies de désacidification
en masse, le Royaume-Uni dans
les interventions d'urgence lors de
sinistres. L'Allemagne fédérale et



le Royaume-Uni militent active-
ment en faveur du papier « per-
manent ». La formation des biblio-
thécaires en France et au
Royaume-Uni fait une part de plus
en plus grande aux techniques de
conservation. A noter également
une modeste amélioration dans la
formation des « conservators »,
particulièrement en Allemagne
fédérale. Le Royaume-Uni, quant à
lui, a un bureau national de la
conservation (National preserva-
tion office).

La Communauté européenne

Les principaux rapports concer-
nent la France, l'Italie, le
Royaume-Uni et l'Allemagne fédé-
rale, suivis de courts rapports sur
la Belgique, le Danemark, l'Ir-
lande, le Luxembourg, les
Pays-Bas et le Portugal.

La France

Plus que tout autre pays de la
Communauté européenne, la
France a systématiquement consi-
déré que son héritage culturel
était contenu dans les bibliothè-
ques (c'est-à-dire, d'une façon
quelque peu arbitraire, les livres
antérieurs à 1811, plus les manus-
crits et les documents spéciaux) ;
elle a systématiquement réperto-
rié et dénombré les collections
des bibliothèques, et mis en place
l'organisation, les moyens et les
techniques nécessaires à leur
conservation et leur exploitation
au service des chercheurs et du
grand public, notamment par la
désacidification en masse et les
technologies optiques.
Mais les crédits accordés à la
conservation et à la préservation
sont tout à fait insuffisants. Le fait
que la France soit à la traîne dans
le domaine de l'automatisation de
la gestion des bibliothèques re-
présente un gros inconvénient
pour le catalogage en coopération
et la compilation d'un répertoire
national de microformes mères.
Malgré les travaux de diverses
commissions, ni les milieux gou-
vernementaux, ni les médias, ni le
public, ni même les bibliothécai-
res ne semblent concernés par la

menace qui pèse sur la préserva-
tion de ce patrimoine.
On s'est surtout penché sur le
problème des documents anciens
et la production de livres français;
cet intérêt s'est en quelque sorte
manifesté au détriment des mesu-
res pour lutter contre l'acidification
qui menace les documents ac-
tuels, et au préjudice de la coopé-
ration internationale, visant à pré-
server ce qui a valeur d'héritage
au niveau mondial. Le principe est
que chaque pays est le premier
responsable de la conservation de
sa propre production intellec-
tuelle.
Après une description de l'infras-
tructure des bibliothèques, suit le
compte rendu de trois enquêtes
qui ont été menées au cours des
dix dernières années : celle de la
Bibliothèque nationale en 1975/77
(3), celle de la Commission Caillet
sur l'état de conservation et de
préservation à la Bibliothèque na-
tionale elle-même, en 1979 (4), et
celle de la Commission Desgra-
ves, en 1981 (5), sur l'héritage
culturel de toutes les bibliothè-
ques de France.
Le rapport Caillet a eu pour
conséquence une augmentation
annuelle de 10 MF des subven-
tions que le gouvernement accor-
dait à la Bibliothèque nationale
pour la préservation du fonds do-
cumentaire d'une part, et au Plan
de sauvegarde de la BN d'autre
part. L'action menée par la BN a
été d'envergure: ateliers de
conservation et de microfilmage
plus nombreux et plus vastes à
Paris, création en 1978 d'un centre
important à Sablé-sur-Sarthe, pour
la reliure, la restauration, le traite-
ment à chaud, la désinfection et la
photographie, avec une installa-
tion de désacidification directe-
ment inspirée du système améri-
cain Wei T'o.
Malgré la lenteur du démarrage,
cette installation est d'un grand
intérêt pour l'Europe. Son objectif
est de traiter environ 150 000 vo-
lumes par an - bien plus que son
homologue de la Bibliothèque na-
tionale du Canada -, pour un prix
unitaire maximum de 50 F. Grâce
à un rendement de 600 livres par

jour ouvrable, les dommages es-
timés (690 000 volumes) devraient
être éliminés d'ici à 1994. D'autres
bibliothèques fourniront ensuite
un volant régulier de travail, dans
la mesure de leurs possibilités.
Sablé est maintenant le centre
ouest-européen d'application du
programme de préservation et de
conservation de la Fédération in-
ternationale des associations de
bibliothèques (IFLA) ; il couvre
également l'Afrique du Nord et le
Moyen-Orient. En outre, un centre
de conservation et de microfil-
mage des journaux régionaux s'est
installé dans l'ancien couvent des
Cordelières à Provins. On a ainsi
paré au plus pressé. Les travaux
de conservation des documents se
poursuivent, avec l'établissement
d'une liste de priorités.

Le rapport Desgraves concerne
les collections historiques de tou-
tes les catégories de bibliothè-
ques, publiques et privées. Tout
en louant les efforts de la BN et de
la DLL (Direction du livre et de la
lecture) en faveur des bibliothè-
ques municipales, la Commission
estime qu'il manque une politique
réelle et des structures de coordi-
nation et de coopération. Elle
conclut que l'état d'urgence de
l'héritage documentaire dans tou-
tes les bibliothèques est alarmant.
Si une action n'est pas menée le
plus rapidement possible, il ne
s'agira plus de sauvegarder, mais
de reconstituer les fonds docu-
mentaires du pays, si tant est que
les dommages ne soient pas irré-
parables.

Les efforts de la BN, bien que
porteurs d'espoirs, sont encore in-
suffisants. Si l'augmentation des
fonds alloués à la recherche de-
puis 1978 et les diverses initiatives
de la DLL sont encourageantes,
par contre, le manque de crédits
destinés à la préservation dans le
secteur des universités est regret-
table. Fait révélateur, le rapport
Desgraves établit une relation en-
tre la préservation et l'amélioration
de l'accès aux fonds documentai-
res. Après avoir fait mention d'un
certain manque d'intérêt des bi-
bliothécaires à cet égard, citons
l'intervention de Jeanne-Marie Du-
reau, qui a conseillé au ministère
de l'Éducation d'élargir la forma-
tion des futurs bibliothécaires en
matière de conservation et de pré-
servation. La Commission Desgra-
ves a vivement conseillé une for-
mation à plein temps des restaura-
teurs.

L'institution la plus importante en
matière de recherche est le



CRCDG (Centre de recherche sur
la conservation des documents
graphiques). Le Centre travaille
en quelque sorte sur contrat : il
peut mener, par exemple, des tra-
vaux de recherche en relation
avec l'atelier de désacidification
en masse de la BN. Le CRCDG
semble ainsi plus proche des réali-
tés que son homologue italien. Il
organise également des cours de
formation et des conférences.

L'Italie

Le vaste héritage littéraire de l'Ita-
lie est éparpillé dans une foule de
bibliothèques : publiques, reli-
gieuses et privées. Un certain
nombre des 47 bibliothèques
d'État a l'appellation de « Biblio-
teca nazionale ». Toutes les biblio-
thèques d'État semblent étroite-
ment contrôlées par leur ministère
de tutelle, mais il y a peu de com-
munication entre les bibliothèques
elles-mêmes. Les procédures de
conservation des bibliothèques
sont minutieusement établies par
l'ICPL (l'Istituto centrale per la Pa-
tologia del libro), institution
autonome qui rend compte au
ministère. C'est pourquoi, dans la
querelle qui oppose bibliothécai-
res, soucieux du contenu de l'in-
formation dans les publications, et
« conservators », désireux avant
tout de conserver le document
original, la balance penche nette-
ment en faveur de ces derniers en
Italie.
Les crédits font cruellement dé-
faut, de même que le personnel
qualifié formé à la conservation et
à la préservation. Il semblerait
pourtant que le gouvernement se
décide à enquêter sur les besoins
globaux en matière de préserva-
tion, et que l'on aille dans le sens
d'une rationalisation de certaines
responsabilités de la Bibliothèque
nationale. L'épisode des inonda-
tions de Florence, en 1966, encore
présent dans tous les esprits, di-
vise les bibliothécaires du monde
entier. Il est regrettable de devoir
constater que, vingt après, seule-
ment 60 à 70% des travaux de
restauration sont achevés. Ce dé-
sastre a tout de même eu deux
conséquences positives : la créa-
tion d'un atelier de microfilmage et
d'un atelier de conservation em-
ployant environ 70 personnes.
Comme nous l'avons déjà dit,
l'ICPL tient le rôle principal en
matière de politique et de prati-
ques de conservation. Il a pour
tâches :

- d'étudier les procédés de fabri-
cation des livres et les matériaux

utilisés, ainsi que les causes phy-
siques, chimiques et biologiques
d'altération ;

- de développer les moyens de
prévention, surtout pour les biblio-
thèques de dépôt légal et autres
bibliothèques importantes ;

- de procéder à une restauration
expérimentale de documents bi-
bliographiques, en accordant une
attention toute particulière aux
pièces rares ou précieuses ;

- de conseiller et d'informer le
personnel scientifique et techni-
que s'occupant de restauration
dans les bibliothèques et les ad-
ministrateurs nationaux ou régio-
naux de bibliothèques.
L'Institut se maintient à un excel-
lent niveau scientifique et techni-
que, et publie des articles de haut
niveau. Il dirige depuis 1977 une
École de conservation et de res-
tauration, où des cours réguliers
sont donnés aux bibliothécaires, et
où ont lieu des séminaires inter-
nationaux de haut niveau. L'ICPL
donne également des conseils
dans le cadre de la création d'ins-
tallations régionales de conserva-
tion, forme du personnel là où il le
faut, et offre un service de conseil
auprès des bibliothèques.
Il est intéressant de comparer son
mode de fonctionnement à celui
de son homologue français le
CRCDG. Certes, l'ICPL fixe les
méthodes de travail des ateliers
de conservation des bibliothè-
ques, mais il n'est pas directement
responsable de leur gestion, et,
contrairement au CRCDG, il ne
dépend pas de contrats émanant
de bibliothèques ou d'archives.
C'est probablement à cause de
cela que les bibliothèques d'État
italiennes paraissent quelque peu
étrangères aux problèmes éco-
nomiques et budgétaires concrets,
et que des choix difficiles s'impo-
sent.

Le Royaume-Uni
La situation du Royaume-Uni pré-
sente trois caractéristiques :

- l'anglais étant la langue la plus
largement répandue dans le

monde, il est difficile de détermi-
ner avec précision l'héritage litté-
raire britannique ;

- les publications d'origine an-
glaise sont diffusées dans les bi-
bliothèques du monde entier ;

- le Royaume-Uni est tenu, en tant
qu'ancien empire colonial, de pré-
server ou de remplacer les docu-
ments concernant les anciens do-
minions et les États qui leur ont
succédé.
Ces facteurs, ajoutés à la grande
richesse en ouvrages de référen-
ce de la British library (qui com-
prend également l'ancienne bi-
bliothèque du British Museum),
explique la création, en collabora-
tion anglo-américaine, de biblio-
graphies rétrospectives et de
STCs (short title catalogues), avec
localisation complète ou partielle
des ouvrages, en vue de parvenir
à un contrôle bibliographique ré-
trospectif relativement exhaustif
de la production de livres en lan-
gue anglaise, et à une technique
(le STC exploitable en machine),
qui a fait l'admiration des biblio-
thécaires des autres pays de la
Communauté européenne.

La politique britannique se pré-
sente comme un compromis entre
l'obsession européenne de
conserver les originaux et l'atti-
tude américaine qui consiste à
remplacer massivement les do-
cuments et à agir de concert,
comme le montre la création du
National preservation office à la
British library. Des discussions bi-
latérales ont lieu avec la BN et les
bibliothèques de recherches
ouest-allemandes. A l'intérieur du
Royaume-Uni, des progrès ont été
accomplis dans les deux autres
bibliothèques nationales, celles
d'Écosse et du pays de Galles ; des
plans d'intervention d'urgence ont
été élaborés et deux enquêtes,
menées par MM. Ratcliffe et Stam,
ont fait le point sur la situation
britannique en matière de préser-
vation des richesses des biblio-
thèques. Autre initiative : le projet
NEWSPLAN de la British library,
pour la création d'un centre d'ar-
chives nationales des journaux de
province sur microfilms.



F.W. Ratcliffe a fait un bilan de son
enquête en 1983 (6). Il s'est ef-
forcé de présenter la situation en
matière de politique et de métho-
des de préservation, et d'identifier
les établissements d'éducation et
de formation dans ce domaine.
Selon lui, les bibliothèques pren-
nent de plus en plus conscience
de la nécessité de préserver leurs
richesses, mais rares sont celles
qui sont guidées par une véritable
politique ; d'ailleurs, seules les
plus importantes peuvent se le
permettre. Il n'y a même pas un
embryon de plan national. La pré-
servation ne figure pas au pro-
gramme des écoles de bibliothé-
caires, et les crédits alloués à la
formation de relieurs et de « con-
servators » sont tout à fait insuffi-
sants.
Le rapport présente des proposi-
tions dans deux domaines, tout
d'abord au niveau de chaque bi-
bliothèque, avec peu ou pas de
frais supplémentaires et immédia-
tement applicables, ensuite, au
niveau national, avec la prise de
conscience de la double nécessité
d'une action coopérative et de
priorités en matière de préserva-
tion. La British library doit être en
première ligne. Le rapport souli-
gne l'importance de la coopération
avec les archivistes, le marché du
livre, les industries du papier et de
l'imprimerie, et la recherche
scientifique correspondante. L'in-
troduction de papier non acide et
de reliures plus durables aura un
effet décisif. Il faut lancer des
campagnes de sensibilisation.
Cette enquête a été menée de
façon interactive, et a même, lors
de sa préparation, provoqué des
changements bénéfiques.
Pendant le déroulement de l'en-
quête Ratcliffe, son commandi-
taire, le département Recherche et
Développement de la British li-
brary, a invité D.H. Stam, de la New
York public library, à donner un
aperçu (7) de la situation britanni-
que vue par un Américain. Il a
relevé des points communs, mais
aussi des différences « ...Rien de
comparable, de près ou de loin,

aux ravages dus à la dégradation
du papier... dans les bibliothèques
de recherche américaines », une
publicité trop rare au Royaume-
Uni, « ...l'indifférence au plus haut
niveau » et, chez les bibliothécai-
res eux-mêmes, « ... un sentiment
de désespoir face à un problème
insoluble ». Le Royaume-Uni souf-
fre du même manque de moyens
que les États-Unis pour conserver
des collections aussi riches que
diverses.

D.H. Stam souligne la nécessité de
trier et de sélectionner, comme le
font les archivistes ; il met en
garde contre l'obsession de
conserver physiquement le livre,
note la relation étroite qui existe
entre programme de préservation
et développement d'un fonds do-
cumentaire, les bibliothèques bri-
tanniques ayant tendance à s'inté-
resser surtout à ce dernier aspect.
La probabilité d'utilisation future
doit être un élément de décision
essentiel. Un certain nombre de
questions techniques ont été éga-
lement débattues. Enfin, les condi-
tions préalables d'un plan de pré-
servation au niveau national ont
été définies comme suit :
- la prise de conscience du pro-
blème, la conduite du mouvement,
la coopération, la communication ;
- la création de centres de
conservation nationaux et régio-
naux ;
- une coopération internationale ;

- des crédits et une stratégie
budgétaire ;

- l'éducation et la formation.
Le programme britannique de pro-
tection contre les sinistres mérite
que l'on s'y arrête, car il joue ac-
tuellement un rôle phare en Eu-
rope. La Bibliothèque nationale
d'Ecosse a publié en 1985 un rap-
port (8), qui s'appuyait sur les
réponses à un questionnaire por-
tant notamment sur les sujets sui-
vants :
- les risques potentiels connus :
ruptures de canalisations, incen-
dies, actes de malveillance ;
- le mode de construction ;
- l'équipement de protection ;
- les catastrophes passées ( 10 %
d'incendies, 33 % d'inondations) ;
- les systèmes d'alarmes anti-ef-
fraction et systèmes de protection
contre l'inondation et l'incendie ;
- les centres de conservation ou
de reliure ;
- la possibilité de se procurer des
duplicata de catalogues.
L'essentiel du rapport traite de
prévention, assurance, plans d'ur-
gence, services spécialisés dis-
ponibles, recommandations pour
la construction des bâtiments, et
comporte une bibliographie. Soit
dit en passant, le lien qui existe
entre la préservation et la sécurité
des bibliothèques n'a pas été suffi-

samment mis en valeur. Toutefois,
la British library a effectué des
travaux dans ce sens et créé en
1987 un Office national de sécu-
rité.
Un autre rapport, dû à I.T. Jenkin
(9), a étudié la situation en Angle-
terre et au pays de Galles. Le
premier volume, qui est une en-
quête sur les méthodes et procé-
dures, a été publié en 1986 ; le
second, qui donne les grandes
lignes d'un programme d'interven-
tion d'urgence, est paru en 1987.
L'analyse des réponses à un ques-
tionnaire montre qu'il y a eu 755
cas entre 1975 et 1985, et que la
fréquence totale s'est accrue d'en-
viron 55 % entre les deux périodes
de cinq ans étudiées. Même si
cela est dû en partie à une meil-
leure conservation, c'est une statis-
tique alarmante. Comme prévu,
les dommages dus aux inonda-
tions viennent en tête avec 406
cas ; suivent les manquements à la
sécurité (150), les incendies (33),
et 166 cas de détérioration due à
l'environnement. Bien que peu
d'établissement aient un plan
d'urgence, beaucoup manifestent
un grand intérêt pour un plan d'ac-
tion souple et le principe d'une
formation. Le rapport Jenkin souli-
gne aussi les besoins des établis-
sements de taille moins impor-
tante.
Une des conséquences immédia-
tes du rapport Ratcliffe a été la
création du National preservation
office à la British library, dont F.W.
Ratcliffe est président du comité
consultatif. Ses fonctions sont mul-
tiples : information et conseil, pu-
blications et publicité, et organisa-
tion de cours et de séminaires.
Citons parmi les réalisations la
diffusion sur le petit écran d'un
film réalisé par des profession-
nels : Keeping your words (« Ne
laissons pas les écrits s'envoler »),
et la participation étroite à la
conférence de la Library associa-
tion de 1986, sur le thème de la
préservation.
Il est impossible de décrire l'oeu-
vre de préservation du Royaume-
Uni sans parler du rôle central de
la British library. Le coup d'envoi a
été donné en 1973, lorsque l'an-
cienne bibliothèque du British
Museum a fusionné avec cette



nouvelle institution. Une section
conservation a été créée, avec
carte blanche pour multiplier les
installations le plus rapidement
possible. En 1983, la section
conservation a fusionné avec les
installations de photographie et de
reprographie, pour former le Di-
rectoire de la préservation, dont le
responsable rend compte person-
nellement au Directeur général.
Ce nouveau service a élargi le
champ de ses responsabilités, tant
au niveau de son rôle d'autorité
nationale qu'en ce qui concerne la
coopération internationale.
Le service de Recherche et de
Développement de la bibliothè-
que a apporté son soutien en sub-
ventionnant les enquêtes et publi-
cations qui l'intéressaient. Face à
la réalité, il a fallu redéfinir des
priorités ; la conservation devait
céder le pas devant les mesures
de première urgence : microfil-
mage, étude de traitements à
grande échelle, comme le renfor-
cement général du papier des li-
vres endommagés par l'acidité. La
clé du problème a été la sélection,
et le personnel des bibliothèques
a été mieux formé et sensibilisé à
la gestion de la préservation. Bien
que les crédits engagés par la
British library pour la préservation
(6,72 M£ en 1986/87) aient été
supérieurs à ceux de toutes les
bibliothèques réunies du
Royaume-Uni, ils étaient encore
nettement insuffisants pour sur-
monter en un laps de temps rai-
sonnable les problèmes qui
s'étaient accumulés.
La British library accorde des sub-
ventions à d'autres bibliothèques,
surtout privées, pour les aider à
conserver et à cataloguer des col-
lections relevant de l'héritage na-
tional ; elle a été soutenue ces
dernières années dans son action
par la donation généreuse d'une
fondation charitable.

Allemagne fédérale

La tradition locale et régionale,
très vive en République fédérale
d'Allemagne, laisse aux länder la
responsabilité de l'éducation et de
la culture, y compris l'approvi-
sionnement de toutes les biblio-
thèques sauf celui de la Deutsche
Bibliothek, à Francfort, qui est une
institution fédérale. Les grandes
richesses culturelles de l'Allema-
gne fédérale sont très dispersées.
Depuis 1890, l'État et les länder ont
accordé des subventions en fa-
veur d'un système de prêt entre
bibliothèques, pour aider la
science et la recherche, et ont
également élargi l'enveloppe

budgétaire des bibliothèques gé-
nérales et spécialisées, pour for-
mer un fonds documentaire natio-
nal partagé.

Le développement spectaculaire
des études supérieures durant les
années 50 et 60, s'ajoutant à la
tendance à la démocratisation du
Bibliotheksplan de 1973, a en-
traîné un volume de demandes de
ces prêts - y compris de docu-
ments anciens et rares - très
préoccupant pour les utilisateurs
et les bibliothécaires. Vers 1983,
environ deux millions de volumes
étaients prêtés chaque année, et
tout le monde faisait des photoco-
pies.

La DFG (Deutsches Forschungs-
gemeinschaft : Société de recher-
che allemande), qui est un orga-
nisme fédéral responsable de la
répartition et de la coordination
des crédits au niveau supranatio-
nal, a accordé des fonds substan-
tiels pour renforcer les collections
des bibliothèques de recherche,
améliorer le contrôle bibliogra-
phique et assurer le microfilmage,
en coopération, de journaux. A
défaut d'une bibliothèque natio-
nale, c'est la Commission des bi-
bliothèques de la DFG qui a dé-
battu, avec la British library, de la
préservation et d'autres sujets re-
levant de la coopération.
Un organisme de bienfaisance, la
fondation Volkswagen, s'est parti-
culièrement intéressé aux biblio-
thèques ; il a contribué à équiper
quelques bibliothèques en ate-
liers de microfilms et subven-
tionné une importante enquête sur
le fonctionnement du système de
prêt interbibliothèques, menée
par le professeur Fabian.

Le rapport Fabian (1983) (10) a
suscité de vives polémiques. Éta-
blissant un lien entre les critères
de préservation et d'accès aux
documents, il fait état d'un taux
alarmant de détériorations de do-
cuments irremplaçables, dues à
de mauvaises manipulations, à la
photocopie, ou bien encore au
transport. Dans le même temps,
ceux qui ont besoin de travailler
sur des livres rares se heurtent au
problème de l'indisponibilité des
documents. Les simples biblio-

thèques font des difficultés, et les
grandes bibliothèques générales
de recherche sont débordées. En
conclusion, une plus grande cen-
tralisation est nécessaire, pour que
la collection nationale soit répartie
entre quatre ou cinq bibliothè-
ques, par date de publication. Ces
bibliothèques constitueront des
collections, surtout de microfor-
mes, et seront à la fois des centres
de références et de prêt, toujours
sous forme de copies sur microfi-
ches.
La pénurie de copies de docu-
ments a entraîné une utilisation
excessive des documents connus,
avec risques de perte et de dété-
rioration pour les autres. C'est
pourquoi des mesures ont été
proposées pour accélérer l'éta-
blissement de catalogues com-
muns en mode interactif, et l'idée
a été lancée d'une enquête géné-
rale sur les ressources en livres
rares de l'Allemagne fédérale. La
fondation Volkswagen a soutenu
cette idée, et un projet sur cinq ans
est actuellement en cours de réali-
sation, sous la direction de M.
Fabian : l'établissement d'un fonds
documentaire de réserve, le ser-
vice interbibliothèques de docu-
ments anciens, sous forme de co-
pies sur microfiches, des ateliers
centraux de restauration, divers
outils bibliographiques, et des
campagnes de sensibilisation
dans la profession. La proposition
essentielle, visant à créer des ar-
chives littéraires nationales divi-
sées entre un certain nombre de
bibliothèques, est encore à
l'étude.
En Allemagne, comme ailleurs, on
considère que le microfilmage en
coopération d'un grand nombre de
documents est une bonne tacti-
que. La tendance générale en
Allemagne fédérale est de faire
des copies pour les prêts. La
même motivation est d'ailleurs à
l'origine de l'automatisation des
catalogues.
L'Allemagne fédérale fait des pro-
grès en ce qui concerne l'introduc-
tion de papier durable et d'autres
matières dans la fabrication des
livres, et met en place de meilleu-
res installations pour l'éducation et
la formation des conservateurs.



Les autres pays
de la Communauté européenne
La Belgique souffre d'un important
déclin de la recherche d'État et
d'une diminution des crédits ac-
cordés aux bibliothèques universi-
taires depuis 1979. Aucune en-
quête n'a été menée sur les be-
soins en matière de conservation,
et il n'existe dans ce domaine ni
programme ni coordination. Selon
le responsable de la Bibliothèque
nationale, la cause essentielle de
détérioration est la photocopie ; la
plupart des bibliothèques univer-
sitaires, quant à elles, n'ont pas de
problèmes particuliers, car elles
sont relativement récentes. La Bi-
bliothèque royale Albert 1er, qui
est la bibliothèque nationale, est
très moderne et bénéficie d'un
environnement excellent, mais les
crédits alloués à la conservation et
au microfilmage sont tout à fait
insuffisants.
Au Danemark, une commission de
conservation a publié en 1969 son
rapport Betænking 525, concer-
nant les besoins en hommes et en
formation pour la conservation
dans les bibliothèques et d'autres
organismes culturels, ce qui a en-
traîné la création de l'École de
conservation d'État en 1973. Il y a
un projet de microfilmage de
journaux en coopération. La Biblio-
thèque nationale enquête par voie
de questionnaires sur les besoins
en matière de conservation.
Les bibliothèques de la républi-
que d'Irlande coopèrent étroite-
ment avec celles du Royaume-Uni,
dans le domaine de la conserva-
tion comme dans d'autres. La bi-
bliothèque du Trinity college de
Dublin jouit ainsi du dépôt légal
pour les publications du
Royaume-Uni ; elle est le centre de
planification de la préservation
pour la république d'Irlande et
l'Irlande du Nord. Un groupe de
travail de la commission de coopé-
ration des bibliothèques en Ir-
lande concentre ses efforts en
priorité sur une meilleure sensibi-
lisation, la diffusion des techni-
ques élémentaires de conserva-
tion et la mise en place d'un pro-
gramme d'intervention d'urgence.
Le Luxembourg a tenu pour la
première fois des réunions
concernant l'établissement d'un
programme national de préserva-
tion. Les Archives d'État organi-
sent le microfilmage des journaux
nationaux, et la Bibliothèque na-
tionale a mené une enquête à ce
sujet. Le rapport IFLA/ICA a révélé
que trois des principales biblio-
thèques des Pays-Bas, la Biblio-

thèque royale et les bibliothèques
universitaires de Leiden et d'Ams-
terdam, étaient toutes installées
dans des bâtiments modernes
avec air conditionné. La conserva-
tion et la préservation préoccu-
pent peu les responsables, et peu
d'actions sont menées ou envisa-
gées dans ce sens.
Selon les estimations, environ un
tiers des livres anciens qui se
trouvent dans les bibliothèques du
Portugal ont besoin d'un traitement
en vue de leur conservation. Mais
les crédits sont généralement in-
suffisants et l'environnement ina-
déquat. Le microfilmage se prati-
que sur une petite échelle.

En définitive...

Jusqu'à ces dix dernières années,
tous ceux qui se souciaient de la
préservation de l'héritage culturel,
tous ceux qui avaient conscience
de la détérioration, scientifique-
ment prouvée, due à l'acidité des
documents imprimés de nos jours,
ont dû être profondément démora-
lisés par l'apparente ignorance ou
indifférence affichée dans pres-
que toutes les bibliothèques euro-
péennes. Ces derniers temps, une
prise de conscience plus impor-
tante s'est manifestée au niveau
international, à la suite des efforts
de la CDNL (Conference of direc-
tors of National libraries) à l'occa-

sion de la conférence de Vienne
d'avril 1986, commanditée par la
CDNL avec le soutien de
l'UNESCO et de l'IFLA, et du fait du
lancement à cette occasion d'un
nouveau grand programme de
l'IFLA pour la conservation et la
préservation (PAC).

Constatations unanimes
Comme il ressort de cet article,
certains des principaux pays de la
Communauté européenne ont
lancé d'importantes enquêtes du-
rant les années 80. Les résultats et
les remèdes prescrits ont été
d'une similitude frappante. Cer-
tains grands organismes, comme
la Bibliothèque nationale, à Paris,
et la British library, ont vu leurs
installations se développer de fa-
çon importante. L'Allemagne fédé-
rale, la France et le Royaume-Uni
ont lancé de grands projets de
microfilmage. Les catalogues
communs en mode interactif de-
vraient conduire, à plus ou moins
brève échéance, à l'établissement



de répertoires nationaux de micro-
films mères, reliés entre eux selon
le modèle américain, avec, bien
sûr, une liaison électronique avec
l'Amérique du Nord. Certes, l'Eu-
rope et l'Amérique ont fait porter
leurs efforts soit sur la conserva-
tion de documents, soit sur la pré-
servation du contenu de l'informa-
tion, mais le fossé se comble dans
le sens d'une coopération interna-
tionale d'ensemble.
Toutes les enquêtes n'ont pas
porté sur tous les points suivants,
cependant ce sont là des consta-
tations et des problèmes qui ont
fait l'unanimité :

- une détérioration qui a pris des
proportions gigantesques, du fait
de la combinaison de plusieurs
facteurs : la négligence, l'acidité
des documents, un environnement
de mauvaise qualité, les catastro-
phes naturelles et celles provo-
quées par l'homme, le manque de
contrôle bibliographique et une
utilisation trop fréquente des do-
cuments ;

- il y a trois catégories de pro-
blèmes : les documents anciens
endommagés, les documents mo-
dernes dont le papier devient cas-
sant, et la courte durée de vie des
documents autres que les livres ;

- la préservation et l'accès aux
documents sont également priori-
taires et ne s'excluent pas mutuel-
lement. La sécurité se situe éga-
lement sur le même plan ;

- l'inertie et l'indifférence géné-
rales ;

- des crédits tout à fait insuffi-
sants ;
- trop peu de conservateurs,
avec un statut et des qualifications
peu satisfaisantes ;

- l'absence de cours sur la pré-
servation dans la formation des
bibliothécaires ;

- un manque d'informations sta-
tistiques et l'absence de politique,
de structure et d'organisation au
niveau national dans le domaine
de la préservation ;

- pas de norme imposant l'utilisa-
tion de papier « permanent », ni
d'accords passés dans ce sens
avec les éditeurs ;

- une politique réaliste doit s'ap-
puyer sur la sélection ;

- l'ampleur du problème des li-
vres qui deviennent cassants né-
cessite un traitement à grande
échelle, recourant à la désacidifi-

cation en masse et à la création de
documents de substitution ;

- le microfilm est actuellement le
seul moyen d'archivage de substi-
tution qui ait fait ses preuves, mais
c'est un procédé qui coûte cher, et
nécessite, pour être rentable, une
coopération la plus vaste possible ;

- la technologie optique a un bel
avenir comme moyen futur de
préservation et d'accès au docu-
ment ; même si elle n'offre pas de
grandes possibilités actuellement,
il convient de la suivre de près.

Une véritable politique

Cette étude a abouti de toute évi-
dence à des conclusions similai-
res, sauf en ce qui concerne le
degré d'optimisme face aux déve-
loppements récents.
Les directeurs de bibliothèques
ont quelque peu pris leurs distan-
ces par rapport à ces problèmes.
Leur point de vue, selon lequel la
préservation n'est qu'une priorité
parmi tant d'autres, se défend,
mais uniquement dans le sens où
« l'accès aux documents est la rai-
son d'être de la préservation », se-
lon les termes mêmes de D.H.
Stam.

De même que les préservationnis-
tes doivent accepter les priorités
découlant du service à l'usager
d'aujourd'hui, il faut comprendre
que le bon entretien et la préser-
vation judicieuse des collections
sont des composantes de la bonne
gestion d'une bibliothèque. Ce
n'est pas uniquement en hom-
mage au passé que l'on doit
conserver les livres anciens. Leur
utilisation doit être contrôlée, dans
l'intérêt des futurs lecteurs.

Techniquement parlant, la qualité
des politiques de préservation
dépend de l'état du contrôle bi-
bliographique et de la communi-
cation des fonds. La politique de
développement du fonds docu-
mentaire va de pair avec la politi-
que de préservation.

Il convient enfin de saluer l'attitude
nouvelle des associations profes-
sionnelles. La conservation et la
préservation, jadis considérées
comme des thèmes archipoussié-
reux, sont aujourd'hui des sujets
de conférences en vogue. Mais
cette prise de conscience doit
maintenant se concrétiser par des
décisions budgétaires.
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